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La séance est ouverte à 10 h 5.
		Examen des rapports soumis par les États parties en application des articles 16 et 17 du Pacte (suite)
		Rapport initial du Niger [(E/C.12/NER/1) ; document de base faisant partie intégrante des rapports présentés par les États parties (HRI/CORE/NER/2017)] (suite)
1.	Sur l’invitation de la Présidente, la délégation nigérienne reprend place à la table du Comité.
2.	Mme Alfari (Niger) dit que le Niger a ratifié les Conventions de l’OIT no 29 sur le travail forcé et no 105 sur l’abolition du travail forcé. Il est aussi le premier pays à avoir ratifié le Protocole de 2014 relatif à la Convention no 29. De plus, le Code du travail nigérien, qui interdit le recours au travail forcé des enfants, y compris l’esclavage et les pratiques assimilées, proscrit le recrutement d’enfants pour effectuer des travaux susceptibles de porter atteinte à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant. 
3.	L’enquête nationale sur le travail des enfants, réalisée en 2009 par l’Institut national de la statistique, a montré que c’était essentiellement dans le secteur informel que des enfants étaient employés. Les autorités ont pris des mesures résolues pour interdire cette pratique. L’Inspection du travail mène des inspections régulières dans les entreprises pour s’assurer que des enfants n’y travaillent pas, même si elle manque de moyens pour réaliser pleinement son mandat. 
4.	M. Hachimou (Niger) dit que le quota imposant de réserver 5 % des postes de travail aux personnes handicapées, fixé par ordonnance en 2013 pour tout établissement public ou privé d’au moins 20 salariés, est respecté dans la fonction publique (qui employait 217 personnes handicapées en 2016) mais pas toujours dans le secteur privé. 
5.	Le Niger a adopté une politique nationale du genre en 2008 et élaboré un plan d’action connexe pour la période 2009-2018 ; ce plan a été évalué en 2016 et révisé en 2017. L’application de la loi de 2014 augmentant de 10 à 15 % le quota de femmes dans les fonctions électives a permis d’améliorer sensiblement la représentation des femmes aux postes de décision.
6.	Le Niger n’a pas ratifié le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique (Protocole de Maputo) en raison de freins socioculturels et religieux. C’est pour les mêmes raisons que les réserves émises à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes n’ont pas encore été levées. Les autorités considèrent qu’elles doivent, au préalable, sensibiliser et informer la population afin d’induire un changement progressif des mentalités sur l’égalité hommes-femmes. De nombreuses initiatives ont été prises à cet effet et continuent de l’être.
7.	M. de Schutter dit que le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) estime à 30 % le nombre d’enfants qui auraient exercé une activité au cours de la période 2010‑2016 et souhaite savoir ce que le Gouvernement compte faire pour éliminer et interdire effectivement le travail des enfants. 
8.	M. Windfuhr demande comment les services de l’Inspection du travail veillent au respect du Code de travail dans les petites entreprises qui comptent moins de 20 salariés, largement majoritaires dans le pays puisqu’on en dénombre 5 000 sur les 7 000 déclarées. 
9.	M. Uprimny demande à la délégation d’indiquer quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour enrayer le taux de chômage des femmes n’ayant exercé aucune activité professionnelle au cours des douze derniers mois, qui n’a cessé d’augmenter ces dernières années. 
10.	La Présidente, s’exprimant en sa qualité de membre du Comité, est préoccupée par les nombreuses lois qui ont un effet négatif sur les droits des femmes et souhaiterait des exemples concrets d’initiatives prises par les autorités pour faire évoluer rapidement les mentalités sur la question de l’égalité hommes-femmes.
11.	Mme Alfari (Niger) dit que l’Inspection du travail est présente dans tout le pays, y compris les régions d’exploitation minière, même si ses moyens sont limités. L’Inspection du travail est tenue, en vertu du Code de travail, de se rendre au moins une fois par an dans toutes les entreprises du pays, y compris les petites entreprises et les microentreprises. Les inspecteurs contrôlent systématiquement les registres du personnel des entreprises afin de s’assurer qu’aucun enfant n’a été employé. Le Niger a ratifié les Conventions de l’OIT no 81 sur l’Inspection du travail et no 155 sur la sécurité et la santé des travailleurs, qui établissent des obligations en matière de contrôle, de conseil et de sensibilisation que le Niger s’emploie à respecter. Il convient toutefois de préciser qu’au Niger, les enfants aident très souvent leurs parents aux champs ; cela fait partie de la structure de vie familiale et ce n’est pas considéré comme une forme de travail puisque les enfants vont parallèlement à l’école. Dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention (no 182) de l’OIT sur les pires formes de travail des enfants, le Niger a mené un projet avec le Bureau international du Travail en vue de l’élimination du travail des enfants dans les mines d’or artisanales, qui a permis à de nombreux enfants nigériens de revenir à l’école. Le Gouvernement, qui est convaincu que le meilleur moyen de lutter contre le travail des enfants est de les instruire, a pour objectif d’instaurer la gratuité et l’universalité de l’enseignement. Cet objectif demande du temps et sera réalisé progressivement.
12.	M. Ben Omar (Niger) dit que si des enfants ont parfois été employés dans des mines d’or à certaines époques, le Gouvernement a pris des mesures pour interdire cette pratique. Un comité interministériel présidé par le Premier Ministre est ainsi chargé de veiller à ce qu’aucun enfant ne soit employé dans des activités d’orpaillage. 
13.	M. El Hadji (Niger) précise que les statistiques concernant le taux de femmes sans emploi depuis plus de douze mois, qui indiquent une augmentation de 41 % à 78 % entre 2008 et 2012, sont en cours d’actualisation afin d’avoir une image exacte de la situation dans les villes et les campagnes et dans les secteurs formel et informel. Les plans de développement et les orientations adoptées devraient permettre d’infléchir la tendance et d’accroître la participation des femmes au marché du travail. 
14.	M. Hachimou (Niger), évoquant les initiatives prises pour améliorer les droits des femmes, dit que les autorités ont mis à l’étude en 2017 une stratégie nationale d’autonomisation de la femme. L’Observatoire national pour la promotion du genre, instance rattachée au Cabinet du Premier Ministre, a été créé en 2015. Des mesures sont aussi appliquées depuis 2013 en direction des adolescentes afin de réduire le nombre de mariages et de grossesses précoces. 
15.	M. de Schutter relève qu’en dépit des campagnes d’information et de sensibilisation qui ont été menées, la violence à l’égard des femmes reste très répandue, notamment au sein de la famille. Dans les régions de Zinder et de Maradi, 95 % et 88 % des femmes, respectivement, ont déclaré avoir été victimes de violence au moins une fois au cours de leur vie. Comment le Niger explique-t-il l’échec des mesures visant à lutter contre la violence à l’égard des femmes et quelles mesures supplémentaires entend-il prendre à cet effet ?
16.	M. de Schutter note que l’initiative 3N (« Les Nigériens nourrissent les Nigériens ») a eu des résultats importants, et qu’un dispositif national de prévention et de gestion des catastrophes et des crises alimentaires existe depuis 2012. Il souhaite savoir quelles garanties ont été prises pour que cette « révolution verte » bénéficie notamment aux exploitants les plus modestes, qui cultivent de petites surfaces. Il demande si l’État partie a l’intention d’adopter une loi-cadre sur le droit à l’alimentation qui protège les intérêts de toutes les parties et tienne mieux compte des préoccupations de la société civile.
17.	De nombreuses études montrent que la mesure clef pour lutter contre la malnutrition infantile est de renforcer l’accès des femmes aux ressources, c’est-à-dire aussi à la terre. Or, le Niger dispose de deux sources de droit, le Code civil et la coutume, qui semble consacrer la suprématie du masculin sur le féminin. Il serait intéressant de savoir quelles mesures le Niger entend prendre pour mettre un terme à la discrimination à l’égard des femmes qui résulte de la coexistence de la coutume et du Code civil, notamment en matière de succession et de propriété foncière. 
18.	M. de Schutter demande comment le Niger concilie la sécurité foncière des cultivateurs et des éleveurs et l’accès des éleveurs nomades aux territoires qu’ils occupent. Il s’enquiert des mesures envisagées pour garantir que les droits des usagers de la terre, y compris les pasteurs, soient respectés en tant que condition du droit à l’alimentation, au regard des expropriations liées à des investissements. Il demande si le Niger compte intégrer les Directives volontaires du Comité de la sécurité alimentaire mondiale pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale.
19.	Se référant au rapport initial de l’État partie, d’après lequel 56,6 % des ménages nigériens sont propriétaires sans titre foncier ni acte de cession, M. de Schutter demande si les ménages sont protégés contre l’éviction de leur logement, comme le préconisent l’observation générale no 4 du Comité et les principes directeurs établis par la Rapporteuse spéciale sur le logement convenable concernant la sécurité d’occupation des populations urbaines pauvres.
20.	M. Hachimou (Niger) dit que la violence contre les femmes est définie comme une violence physique, psychologique ou spirituelle. L’enquête d’opinion réalisée à Maradi et à Zinder ne témoigne pas d’un échec, mais sert de base pour prendre des mesures. À cet égard, des centres de prise en charge des victimes sont actuellement mis en place. Une brigade des mineurs et des femmes a également été créée au sein de la police nationale pour permettre aux femmes de porter plainte.
21.	M. Mahaman Sani (Niger) précise que l’Initiative 3N mise en place en 2011 comporte cinq axes : l’accroissement et la diversification de la production, la mise sur le marché des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques, l’amélioration de la résilience des populations face aux crises et aux catastrophes, l’amélioration de l’état nutritionnel de la population, ainsi que la mise en place d’un cadre de coordination. Cette initiative s’inscrit dans le prolongement du Dispositif national de prévention et de gestion des crises alimentaires qui existe depuis les années 1980. Afin de soutenir encore davantage les petits producteurs, la Maison du paysan propose une gamme complète de services, dans les domaines de l’approvisionnement, de la formation et du crédit, notamment. 
22.	Au cours de la période 2011-2015, la productivité agricole a progressé de 4,2 %, ce qui a permis de couvrir les besoins alimentaires de la population et d’atteindre, dès 2012, la cible 1 de l’objectif 1 du Millénaire pour le développement. Pendant cette période, le produit intérieur brut (PIB) agricole a aussi augmenté, de près de 9 %, et l’insécurité alimentaire a régressé. Par ailleurs, la pratique du warrantage a été mise en place pour les petits producteurs et, pour les agents des filières, un fonds d’investissement pour la sécurité alimentaire a été établi. Ce fonds compte trois guichets qui visent à soutenir les petits agents, à appuyer ceux qui développent des projets structurants et à soutenir la recherche et le renforcement des capacités. Les petites et moyennes entreprises peuvent ainsi passer par le deuxième guichet pour demander à une banque un crédit subventionné par l’État. La sécurité alimentaire est donc garantie depuis 2011 et un plan 2016-2020 est en cours d’exécution pour cette question. 
23.	D’après le Code foncier nigérien, les entreprises agro-industrielles qui souhaitent s’implanter au Niger peuvent soit s’associer avec des producteurs locaux, soit obtenir un bail emphytéotique. Le Code rural règle depuis 1993 la question de l’accès à la terre en différenciant les types d’espaces (agricoles ou pastoraux, couloirs pour animaux, etc.). Des commissions foncières ont été mises en place à différents échelons pour régler les litiges et un organisme national les coordonne. 
24.	Le projet de barrage de Kandadji a pour but de contribuer à l’irrigation et de produire de l’énergie. Une étude d’impact environnemental et social a été menée au préalable comme pour chaque grand projet et des plans de gestion environnementale et sociale et de réinstallation des populations ont été établis. Les populations ont compris que la construction du barrage était dans leur intérêt. 
25.	M. Oumaria (Niger) indique que la Constitution protège la propriété privée et que la loi no 61-37 précise les modalités de la procédure d’expropriation. Tout le nord du pays relève du domaine public, mais la population nomade y a un droit d’usage prioritaire qui lui confère le droit à une indemnisation collective en cas d’implantation de sociétés minières. La révision de la loi minière vise notamment à progresser vers la mécanisation de l’orpaillage et à sensibiliser au respect du droit de propriété. Concernant la Société de raffinage de Zinder (SORAZ), tous les propriétaires terriens concernés ont été identifiés, des négociations ont été menées et un consensus sur l’indemnisation a été trouvé. Des fonds ont été déposés auprès de banques mais des avocats sont intervenus auprès de la population et lui ont dit que ses terres valaient davantage. Une procédure a ainsi été lancée devant les tribunaux et le dossier est en cours de traitement, raison pour laquelle les indemnisations n’ont pas encore été effectuées. Dans l’ensemble du pays, la détention coutumière est beaucoup plus courante que la détention de titres fonciers, mais il convient de sensibiliser la population afin qu’elle en sollicite.
26.	M. Hachimou (Niger) dit que des problèmes ont été relevés pour les femmes en matière de succession dans le cadre d’une enquête réalisée en 2008. Ainsi, la culture des régions de Dosso, Tillabéri et Niamey ne permet pas aux femmes d’hériter des terres de leur père. Cette enquête a permis d’examiner le droit positif et le droit islamique applicables en matière d’héritage et de constater qu’aucun de ces droits n’interdisait à une femme d’hériter des terres de son père.
27.	M. Ousseini Djibage (Niger) confirme qu’en matière d’accession à la terre, le Code civil ne prévoit aucune discrimination mais que la coutume, qui s’applique dans les successions, varie. Ainsi, l’héritage dépend de la situation de la femme (fille, épouse ou mère), mais une part lui est réservée dans tous les cas. Aucune source de droit n’interdit aux femmes d’hériter. La détention coutumière est reconnue de la même façon que la détention par titre foncier, et les indemnisations en cas d’expropriation sont donc les mêmes.
28.	M. Ben Omar (Niger) ajoute que les indemnisations portent sur des montants toujours plus importants, en raison d’interventions d’avocats, et que le Ministère des finances n’arrive plus à gérer les demandes et veut revoir la situation. Il rappelle également que la loi de 2011 sur le pastoralisme régit ce domaine.
29.	M. de Schutter demande quelles sont les garanties qui permettent aux ménages les plus pauvres de ne pas être exclus des soins de santé en raison des contributions qui leurs sont demandées, dans la mesure où celles-ci représentaient 56 % des dépenses des ménages en 2013 contre 34 % en 2003, et où moins de 5 % de la population est couverte par un système d’assurance santé.
30.	Compte tenu du fait que les investissements dans le secteur minier peuvent entraîner une consommation d’eau importante et une pollution de l’eau et des sols, M. de Schutter demande quelles mesures sont prises pour que ces effets soient compensés et pour protéger le droit à l’alimentation et à l’eau, eu égard à l’assouplissement du climat des affaires évoqué au paragraphe 78 du rapport.
31.	M. Uprimny demande, s’agissant du taux de mortalité maternelle très élevé et du taux moyen de natalité de 7,5 enfants par femme publiés dans l’enquête sur la démographie et la santé, quelles stratégies concrètes ont été mises en place pour réduire la mortalité maternelle, et pour garantir le respect des droits de santé sexuelle et procréative des femmes, notamment en matière de contraception.
32.	M. Sadi dit que très peu de pays sont épargnés par les problèmes de travail forcé et de travail des enfants et qu’il n’y a aucune honte à reconnaître que de tels problèmes existent, l’important étant de faire preuve de détermination et de les combattre. Au sujet de la discrimination à l’égard des femmes, M. Sadi estime que dans la mesure où les responsables religieux disposent d’un large pouvoir de décision quant à la qualification des pratiques discriminatoires envers les femmes, et où la religion est conservatrice par nature, c’est à l’État de nommer des réformateurs au sein des institutions religieuses afin d’éviter que les anciennes pratiques se perpétuent.
33.	M. Windfuhr prend note de l’impact des changements climatiques et de la forte croissance démographique sur le droit à une alimentation suffisante et demande des précisions sur les mesures et les plans d’adaptation que le Niger compte mettre en œuvre, et l’aide dont il aurait besoin à cet égard.
34.	Mme Shin souhaite savoir, étant donné que la délégation considère que l’enquête réalisée par des organisations de la société civile selon laquelle plus de 90 % des Nigériennes seraient victimes de violence, ne rend pas compte de la situation réelle, pourquoi l’État ne réalise pas lui-même une étude sur ce sujet. Elle souhaiterait des renseignements sur le nombre de centres d’accueil pour femmes victimes de violences et leur répartition géographique, le nombre de policiers affectés à la lutte contre la violence sexiste et la formation qu’ils reçoivent, et les mécanismes de plainte offerts et la façon dont les femmes sont informées de leur existence. Le Comité considère que des lois spécifiques et exhaustives sont nécessaires pour incriminer la violence à l’égard des femmes. Mme Shin demande si le Niger envisage d’adopter de telles lois, en y définissant, notamment, l’âge à partir duquel il y a délit sexuel sur mineur, et de réviser les lois en vigueur pour en retirer toute disposition discriminatoire à l’égard des femmes. 
35.	En ce qui concerne le droit à l’héritage, Mme Shin demande pourquoi l’État partie n’adopte pas une loi déterminant clairement les droits des femmes au lieu de se fonder sur le droit coutumier. Elle souhaiterait que le Niger indique s’il a donné suite aux recommandations du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes concernant la mise en œuvre de mécanismes de protection des femmes contre la violence, la traite des personnes et l’esclavage sexuel, et si des progrès ont été constatés en la matière.
36.	Mme Craciunean-Tatu demande si la situation des personnes vulnérables, dans certaines régions qui connaissent un afflux quotidien de réfugiés et où se trouvent des personnes déplacées, a été évaluée, et si des mesures ont été prises ou sont prévues pour les aider.
37.	Mme Alfari (Niger) précise au sujet de l’accès aux soins de santé des personnes les plus démunies que le Niger a institué un système de carte qui permet de bénéficier de soins gratuits et d’une réduction de 50 % sur les prix des médicaments de première nécessité. Pour ce qui est du taux de mortalité maternelle, le Gouvernement poursuit la stratégie engagée pour améliorer l’accès aux soins prénatals et postnatals, l’utilisation de moyens contraceptifs et le taux d’accouchement assisté par un personnel qualifié, et sensibiliser au sujet des mariages précoces et de l’éducation des jeunes filles. En ce qui concerne les droits de santé sexuelle et procréative des femmes, le Niger a adopté en 2006 une loi qui fixe les orientations en matière de contraception et de planification familiale et protège les droits des femmes.
38.	M. Mahaman Sani (Niger) dit que le Niger applique les principes de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) concernant la sécurité alimentaire et nutritionnelle et dispose depuis 2011 d’un plan d’action pour la nutrition. Dès 2001, le Gouvernement avait reconnu le droit à l’alimentation dans sa stratégie de lutte contre la pauvreté. L’Initiative 3N, qui s’appuie sur tous les efforts antérieurs, a fait de l’échelon communal le point d’appui de cette stratégie, dans le cadre du processus de décentralisation entamé en 2004. Pour ce qui est de l’adaptation aux changements climatiques, le Niger est signataire de tous les instruments internationaux pertinents, et tous les programmes et stratégies qu’il met en place tiennent compte de cette problématique, ce qui lui permet de mieux gérer les conséquences de catastrophes telles que les sécheresses et les inondations.
39.	M. Oumaria (Niger) dit que les mines d’uranium n’occupent qu’une infime partie de la zone d’Arlit et ne constituent pas une gêne pour l’élevage. Au début de l’exploitation minière, l’eau était irradiée, mais des mesures de contrôle ont été prises. En vertu du Code minier, les entreprises sont tenues d’enfouir les déchets et il n’y a plus de problème de contamination. S’il est vrai que l’activité minière consomme beaucoup d’eau, la mine de la COMINAK est souterraine et n’a pas d’incidence sur les ressources en eau, comme en témoigne l’abondance de la production agricole dans cette zone. Par ailleurs, les sociétés minières remplissent leurs obligations sociétales et soutiennent le développement local en finançant l’éducation, les infrastructures sanitaires et l’accès à l’eau. 
40.	Le Niger a accueilli environ 100 000 réfugiés et autant de personnes déplacées, en raison notamment des attaques perpétrées par Boko Haram. Cette population est inégalement répartie sur près d’une centaine de sites. Les Maliens qui fuient les combats bénéficient depuis 2012 du statut de réfugié et des droits connexes. Plus de 60 000 d’entre eux sont établis dans trois camps et dans deux zones d’accueil, et 5 000 vivent en milieu urbain. Des audiences foraines sont organisées pour délivrer des actes de naissance aux enfants réfugiés. Un projet d’urbanisation est en cours pour favoriser l’intégration des réfugiés et des personnes déplacées, parallèlement aux objectifs fixés de prévenir la violence sexiste et de protéger l’environnement. En coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), le Gouvernement a aussi engagé une politique autorisant le rapatriement volontaire lorsque la situation le permet.
41.	M. Hachimou (Niger) dit qu’une étude réalisée en 2015 avec le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) sur l’ampleur de la violence fondée sur le sexe a montré que ce phénomène touche 28,4 % de la population globale, le taux atteignant 60 % pour les adolescentes et les femmes. Le Gouvernement a donc élaboré en 2017 une stratégie nationale de prévention et de lutte contre la violence sexiste. Il existe 150 centres de prise en charge des femmes victimes de violence, répartis dans cinq des huit régions que compte le pays. Les policiers chargés de réprimer ces violences ont reçu des formations sur le genre et les droits des femmes et des enfants. Il n’existe pas de traite des femmes, mais le Niger connaît un phénomène de migration des femmes et des enfants dans la région de Zinder, et un plan a été mis en place en 2017 pour y remédier, en partenariat avec l’UNICEF.
42.	M. Ousseini Djibage (Niger) dit que le Niger dispose d’une législation très complète contre les infractions liées au genre. Le Code pénal est révisé très régulièrement pour tenir compte des engagements internationaux pris par le pays et de l’évolution de la société. Ainsi, des infractions relatives aux mutilations génitales féminines, au viol et au harcèlement sexuel ont été ajoutées ou ont fait l’objet d’une révision ces dernières années. L’excision est un délit réprimé par l’article 232.1 et suivants du Code pénal, et constitue un crime si la victime décède. Entre 2003 et 2017, une cinquantaine d’exciseuses ont été condamnées. Des campagnes de sensibilisation sont aussi menées par de nombreuses organisations de la société civile. La définition du viol qui figure dans le Code pénal est conforme aux normes internationales. Le viol est puni d’une peine de vingt ans d’emprisonnement qui peut atteindre trente ans si la victime est âgée de moins de 13 ans. Si la victime est consentante, mais âgée de moins de 18 ans, les tribunaux considèrent cela comme une infraction. Le viol entre époux n’est pas reconnu par la loi. Le mécanisme de plainte est défini par l’article 2 du Code de procédure pénale. Même si le parquet n’ouvre pas d’enquête, la victime ou son représentant ont la possibilité de déposer plainte auprès du juge d’instruction, qui est tenu d’enquêter. Les cas d’infractions liées au genre sont traités par une structure spécialisée de la police dont les membres ont reçu une formation spécifique sur les droits de l’homme et les mécanismes de plainte et d’enquête. Quant au délit de harcèlement sexuel, il est réprimé depuis 2003 par l’article 281.1 du Code pénal.
43.	M. Ben Omar (Niger) dit que le Niger reconnaît le droit à la gratuité des soins. Une fois la loi sur la protection sociale adoptée par l’Assemblée nationale, des mesures seront prises aux fins de la mise en place d’un régime mixte. Les populations vulnérables relèveront du régime non contributif. En fonction de l’évolution de ses moyens, le Gouvernement mettra tout en œuvre pour instaurer une assurance maladie universelle.
44.	Mme Shin espère que le Niger mènera une nouvelle enquête concernant les violences sexistes en s’inspirant de la Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, qui prévoit que les violences psychologiques doivent être prises en compte. Le Niger devrait également adopter des mesures qui soient axées davantage sur la prévention pour lutter contre la violence dans la famille.
45.	M. de Schutter dit que la société saoudienne Al Horaish For Trade & Industry investit dans une zone de Diffa d’une superficie de 120 000 hectares. Il demande quelles sont les conditions d’indemnisation des personnes qui dépendent de l’accès aux terres concernées pour leur subsistance, comment sera fixé le montant indemnisé, et si la loi no 61-37 réglementant l’expropriation pour cause d’utilité publique s’appliquera à ce cas d’investissement privé.
46.	Mme Craciunean-Tatu (Rapporteuse pour le Niger) demande si le Niger a adopté des dispositions législatives visant à garantir à toutes les personnes déplacées un niveau de vie décent et, le cas échéant, quel sera le coût de la mise en œuvre de ces dispositions. 
47.	M. Ben Omar (Niger) dit qu’il existe un dispositif d’intervention en cas de crise administré en coopération avec les partenaires du Niger. Ce dispositif, qui sert d’exemple dans toute la sous-région et permet de faire face aux afflux de réfugiés et de personnes déplacées, est principalement financé par les partenaires du Niger. En ce qui concerne les projets d’exploitation, il faut noter qu’il est très difficile de réaliser des investissements dans des zones touchées par l’insécurité. Le projet de la société Al Horaish For Trade & Industry n’a pas débuté. M. Ben Omar souligne que la législation nigérienne comporte des dispositions concernant les violences psychologiques.
48.	M. Oumaria (Niger) appelle l’attention sur la distinction entre domaine public et domaine privé. Les zones où sont implantées les sociétés minières relèvent du domaine public. Le Code rural reconnaît aux personnes dont la subsistance dépend de l’accès aux terres un droit d’usage prioritaire, mais en cas d’implantation d’une mine, ces personnes sont dédommagées collectivement sous la forme d’infrastructures. Le projet de la société saoudienne dans la zone de Diffa a été abandonné pour des raisons d’insécurité. 
49.	M. Mahaman Sani (Niger) dit que le Gouvernement n’a pas autorisé Al Horaish For Trade & Industry à mener son projet dans le cadre d’un partenariat public-privé. Le mécontentement de la société civile à l’égard du Gouvernement est injustifié.
50.	M. Djibage (Niger) dit que le Code pénal contient des dispositions relatives aux violences entre époux et entre parents et enfants ainsi qu’au paiement de la pension alimentaire.
51.	M. Hachimou (Niger) précise que le projet saoudien dans la région de Diffa ne figurait pas dans la liste des projets communiquée par le Niger à l’occasion de la table ronde des bailleurs sur le financement du Plan de développement économique et social (PDES), qui s’est tenue à Paris les 13 et 14 décembre 2017. 
52.	M. Kerdoun dit qu’en dépit de toutes les réformes et initiatives menées par le Niger dans le domaine de l’éducation et bien que la scolarité soit gratuite jusqu’à l’âge de 16 ans et que la Constitution consacre le droit à l’éducation de chaque Nigérien, les progrès faits dans ce domaine ne sont pas encourageants. En outre, l’éducation relève de six ministères différents, ce qui rend la situation complexe. À cela s’ajoutent les problèmes suivants : la faiblesse des ressources allouées au secteur, les pratiques irrégulières dans les établissements publics, le non-respect des dispositions de l’ordonnance du 19 juin 1996, qui régit le subventionnement des écoles privées, et le nombre croissant de syndicats. On assiste en outre, au niveau de l’enseignement supérieur, à une multiplication des établissements privés pratiquant des frais de scolarité importants. De plus, alors que le nombre d’élèves est en hausse, le nombre d’enseignants diminue du fait de l’arrêt des recrutements et de la mise à la retraite anticipée d’enseignants. Même si des progrès ont été faits, des problèmes d’égalité entre les sexes, d’inclusion sociale et de participation des enfants au système éducatif demeurent. M. Kerdoun demande à la délégation si ces problèmes persistent à l’heure actuelle. Le Gouvernement considère-t-il que le principe d’équité est respecté dans le domaine de l’éducation ? On constate des inégalités criantes entre les zones rurales et les zones urbaines, entre les garçons et les filles et entre les différents types d’établissements scolaires ; l’État partie pense-t-il pouvoir réduire, voire éliminer ces inégalités ? M. Kerdoun se demande si la contreperformance du système éducatif nigérien peut s’expliquer par de mauvaises conditions de travail, l’insuffisance des équipements et du matériel, l’inadaptation des programmes et l’insuffisance quantitative et qualitative de l’encadrement. Il souhaite savoir ce que le Gouvernement prévoit de faire face à la pression démographique et au coût élevé de la scolarisation et quels sont les principaux obstacles auxquels le Niger doit remédier pour réaliser l’objectif de la scolarisation primaire universelle. 
53.	M. Mouddour (Niger) dit que le système éducatif nigérien connaît une série de problèmes liés notamment à l’accroissement démographique et à la qualité de l’éducation. Lorsque le Niger a accepté les engagements visant à atteindre l’objectif de scolarisation universelle dans les années 2000, son taux de scolarisation était un des plus faibles au monde. Il affiche aujourd’hui un taux brut de scolarisation de 77,8 %.
La séance est levée à 13 heures.
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